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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Substituer aux alinéas 8 à 21 les deux alinéas suivants :

« c) Les avant-dernier et dernier alinéas du II sont supprimés ;

« d) le II bis est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend rétablir l’interdiction totale des néonicotinoïdes sur le territoire 
français. 


